AVENANT DE COMPLÉMENT D’HEURES


ENTRE LES SOUSSIGNÉS :


La Société...................................................................................…………..........................……………...
dont le siège social est à : …………………...........………. représentée par M. ........................................
agissant en qualité de : ...............................……….. ayant tout pouvoir à l’effet des présentes 
ci-après désignée la Société, 

d’une part,

et

Mme, Melle., M. .......................................……………………………………………………………
demeurant à : .....................................………………………………………….……………………,
de nationalité ……………………
N° de Sécurité sociale : ...........................................................

d’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Suite à la demande de M. …………….. et conformément aux dispositions de l’article L. 3123-25 du Code du travail et de l’article 5 de l’Accord de la branche des caves coopératives relatif aux temps partiel du 18 juin 2014, il a été décidé d’augmenter temporairement l’horaire de travail de M…….. .

ARTICLE 1 -  MOTIF DU COMPLÉMENT D’HEURES

Le présent avenant est conclu pour faire face à un accroissement d’activité lié à…….. . Il s’agit de l’avenant n°……. (sur les 5 avenants de compléments d’heures par salarié autorisés au cours d’une année).

ARTICLE 2 ‑ DURÉE ET RÉPARTITION DU TEMPS DE TRAVAIL 

A compter du ………, la durée mensuelle de travail de M. …….. sera de ….. heures. La répartition de cette durée mensuelle de travail sera la suivante : 

Option n°1 : répartition de la durée du travail sur la semaine

La répartition de cette durée hebdomadaire sera la suivante :
Semaine 1 (Élément répétable autant que de besoin)
Lundi : 		de …h à … h et de ….h à ….h ;
Mardi : 		de …h à … h et de ….h à ….h ;
Mercredi :	de …h à … h et de ….h à ….h ;
Jeudi : 		de …h à … h et de ….h à ….h ;
Vendredi : 	de …h à … h et de ….h à ….h ;
Samedi :		de …h à … h et de ….h à ….h ;
Dimanche : 	de …h à … h et de ….h à ….h.



Option n°2 : répartition de la durée du travail entre les semaines du mois

Semaine A : X heures ;
	Semaine B : X heures ;
	Semaine C : X heures ;
	Semaine D : X heures.

Les horaires de travail pour chaque journée travaillée seront établis sur un tableau de service dont un exemplaire sera remis au salarié X jours avant l’application dudit tableau.

FACULTATIF
Il est expressément convenu que, sous réserve d’un délai de prévenance de 3 jours ouvrés, cette répartition pourra être modifiée en cas ….. (ex : de surcroît temporaire d’activité ; travaux à accomplir dans un délai déterminé ; absence d’un ou plusieurs salariés ; réorganisation des horaires collectifs de l’entreprise, du service)
M. ……….. pourra être amené(e) à effectuer des heures complémentaires dans la limite de 1/3 de la durée contractuelle de travail 

ARTICLE 3 - RÉMUNÉRATION 

En contrepartie de son travail, M…….. percevra une rémunération brute mensuelle de…….. € proportionnelle à sa durée de travail pendant la période.

ARTICLE 4 - DURÉE DE L’AVENANT

Le présent avenant est conclu pour une durée de…….., il débutera le…….. et s’achèvera le ………

Au terme de l’avenant M…….. reprendra ses fonctions aux conditions antérieures au présent avenant, en particulier s’agissant de la durée du travail et de la rémunération.

Pour le reste, les conditions applicables à la relation contractuelle existant entre M. …….. et la société demeurent celles actuellement en vigueur.


Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.
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Fait à : ........................................................ le : ........................................


                       La Société                                                            Le Salarié


Modèle du 30 octobre 2015
